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Le Président         Le 13 avril 2009, 
               
               
       RECTIFICATION 23 avril 2009 

            
à 
         Mlles. Mrs les Patineurs Sélectionnés 
       
 
Objet : Sélection aux Championnats de France 2ème division 2009 
 
 
Mademoiselle, Monsieur,  
 
 

Les membres de la Commission Sportive Nationale de Patinage Artistique et moi-même sommes 
heureux de vous annoncer votre sélection pour participer aux championnats de France 2ème division qui se 
dérouleront du 25 au 26 avril 2009 à Courbevoie. 

 
 Vous trouverez ci-joint la liste des athlètes sélectionnés ainsi qu’un rappel des modalités de 

sélection votées en AG des Clubs. 
 
Il vous sera possible de voir les horaires de la compétition sur notre site : 

www.ffsg.org/csnpa/index.html ainsi que tous les renseignements qui nous seront transmis par le club 
organisateur de Courbevoie. 

 
A toutes et à tous je souhaite une excellente compétition et vous dis à très bientôt. 
 
 

Patrice Gauthier 
 
 
 
 
 

 
Copie :   M. Didier Gailhaguet   Président FFSG 
   M. Charles Dumont   D.T.N FFSG 
   M. Jean Roland Racle  Chargé de Mission D.T.N FFSG 
   Mmes. Mrs les Membres de la CSNPA 
   Mmes. Mrs les Membres d’Honneur de la CSNPA 

  Mmes. Mrs les Présidents des Clubs concernés 
  Mmes. Mrs les entraîneurs concernés 
  Mmes. Mrs les Membres du Bureau Exécutif 
  Mmes. Mrs les Présidents de Ligues Régionales Concernées 

 
Pièces Jointes : Liste des Patineurs sélectionnés. 
   Modalités de Sélection aux Championnats de France 2ème division 
   Modalités de Partage des Ex aequo 
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Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie 

«Avenirs » 
 

En cas de forfait, contacter immédiatement : 
 P.Scoffier   : 06.10.01.45.35       ou       patricia.scoffier@gmail.com  

 
Filles   (12) 
 

LAGOUGE Natacha       Strasbourg  
CABON Maurane       Strasbourg  
GENTY Morgane       La Roche sur Yon  
LESCURE Clémence       Asnières  
BELLAMY Fiona       Caen                forfait  
JEREMIAH Mélinda       Evry  
PERREAL Albane       Annecy  
DREDEMY-ROL Julie       Nice  
FARRIS Maëva       Compiègne  
POPOV Marina       Grenoble IMP  
SENAY Eponine       Colombes  
BERRETZ Domitille       Strasbourg  
FROETSCHER Julie       Nice   remplace F. Bellamy 
 
CORNET Eve        Courbevoie   INVITEE  

  
 
  Remplaçantes :   

VEYS Jade    Wasquehal  
 
 

 

Garçons (6) 
 
 

DONICA Julian       Evry  
JULIEN Théo        Orléans  
SEREIR Lotfi        Asnières  
DE MENDEZ Joffrey       Compiègne  
FESSY Maric        Caen  
RIBIOLET Jérôme       Annecy  
 

 
Remplaçant :   Néant 
 
  
 
 
 
 

 
 
 
 



   

RECT. 23 avril 2009 Commission Sportive Nationale de Patinage Artistique 
 

 3/9 

 
Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie 

« Minimes » 
 

En cas de forfait, contacter immédiatement : 
 P.Scoffier   : 06.10.01.45.35       ou       patricia.scoffier@gmail.com  

 
 
 
Filles  (24) 
 

BOIVIN Emma     Gap  
RIBEIRO Sarah     Amnéville  
GUASCO Aurélia     Auxerre  
MARCELLIN Laura     Valence  
LAPLACE Mathilde     Clermont-Ferrand  
ZIMMER Lison     Colmar  
DUBE Tiffany      Lyon CSG  
POURRAIN Marnie     Tours    FORFAIT 

MIGAUD Estelle     Asnières  
SIBONI LE GAL Chloé    Boulogne-Billancourt  
VESSERON Inès     Charleville Mézières  
ALVES Sonia      Saint Ouen  
GROSS Caroline     Strasbourg  
SANCHEZ Laurendia     Anglet  
LAUDAT Jade      Rouen 
MARINKOVIC Oksana    Colombes 
CORNEFER Mélanie     Le Havre  
ZERGER Océane     Annecy  
LEGUEN Fulvia     Franconville 
VARLOTEAUX Margaud   Clermont-Ferrand     FORFAIT 
BOIVENT Morgane     Rennes  
KONDJIA Inès     Lyon GP  
LABRO Marine     Montpellier AP  
PESTRE Marine     Poitiers  
LAVIGNAC Claire    La Roche sur Yon    remplace Marnie POURRAIN 
BEAUJEU Laura     Roanne                  remplace Margaud VARLOTEAUX  
 
PAVAGEAU Marie    Courbevoie  INVITEE    
   
 

 
Remplaçantes :  BERRETZ Alizée   Strasbourg  

SELLAMI Dounia   Asnières 
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Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie 
« Minimes » 

 
En cas de forfait, contacter immédiatement : 

 P.Scoffier   : 06.10.01.45.35       ou       patricia.scoffier@gmail.com  
 
 

Garçons  (18) 
 

CARRELET Jean       Saint Ouen 
DELAUGERE Maxime      Paris FV  
PIERRET Lorenzo       Reims CPA  
GRANDIN Andrew       Le Havre  
BURYS Arthur       Asnières  
ZAIDI Suliman       Poitiers  
GÖZGÜ Maël        Reims CPA  
KERIVEN Quentin       Champigny  
TAFLER Oscar       Champigny  
MOURGUES Thomas       Anglet  
GUESDON Alexandre      La Roche sur Yon  
GAPIN Mathias       Champigny  
ALINS Antoine       Lyon CSG  
RIVIERE Louis       Louviers  
SAIDI Valentin       Rennes  
BEAUREPERE Thomas      Castres  
LAMARQUE Gabriel       Vitry    FORFAIT 

 
 
 
 

Remplaçant :   Néant 
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Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie 

« Novices » 

 
En cas de forfait, contacter immédiatement : 

 P.Scoffier   : 06.10.01.45.35       ou       patricia.scoffier@gmail.com  
 
 
Filles  (24) 
 

RODRIGUES Orlane       Courbevoie  
LE GALL Clémence       Vitry  
WEBER Marline       Evry  
DE MENDEZ Maëliss       Compiègne  
LANQUAR Mégan       Nice CAP  
CALMELS Mathilde       Avignon  
SAIDI Louise        Rennes  
LE BAGOUSSE Marine      Annecy  
MARCHAL Morgane       Valence  
STEINER Laurie       Amnéville  
GILLERON GORRY Lenaëlle      Annecy  
BARREIROS Sarah       Font Romeu  
VERON DURAND Emma      Clermont-Ferrand  
CAMPOY Cindy       Annecy  
DIAMONEKA Marie       Colmar  
LEBOUCQ Lucie       Garges  
OJARDIAS Péroline       Roanne  
LE GAC Diane       Lyon CSG  
MAHOU Elorry       Poitiers  
MARTIN Johana       Villenave d'Ornon  
PALAMARA Audrey       Lyon CSG  
BALINI Karen       Courchevel  
CARRIOU Léa       Boulogne-Billancourt  
SAMTMANN Anne-Sophie      Colmar  
  

  
 

Remplaçantes :  BENSADI Célia  Valence 
BOISDE Morgane  Franconville  
NEROME Soraya Vitry 
MARTINEAU Eva  Poitiers  
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Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie 
« Novices » 

 
En cas de forfait, contacter immédiatement : 

 P.Scoffier   : 06.10.01.45.35       ou       patricia.scoffier@gmail.com  
   
 
 

Garçons  (18) 
 
SOUQUET Pierre       Paris FV  
HERVIER Jérémy       Roanne  
ROGER Clément       Asnières  
SCHNOEBELEN Luc      Mulhouse  
WYTS Alexandre       Colombes  
PETRARU Maxime      Champigny  
DUQUESNOY Alexis      Boulogne-Billancourt  
HARCHAOUI Dimitri      Saint-Ouen 
TIDONA Mario       Rennes  
OTAI Florian       Asnières  
SPICER Antoine       Amiens  
JAQUET Jonathan      Reims CPA  
VILLA Corentin       Roanne  
BARTHET Jean-Sébastien     Toulouse CP  
MORROT Yoann       Franconville  
NACCACHE Pierre      Boulogne-Billancourt  
SANOU Damien       Caen  
VIAILLY Pierre       Rouen  
 
 
 Remplaçants :  SIMONIAN Samuel  Aubagne   forfait 

VALERA Florian  Font-Romeu   
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Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie 
« Juniors » 

 
En cas de forfait, contacter immédiatement : 

 P.Scoffier   : 06.10.01.45.35       ou       patricia.scoffier@gmail.com  
 

Filles  (18) 
 
BATURONE Carine       Clermont-Ferrand  
NABIAS Pauline        Rennes  
COUZIGOU Alizée       Toulouse CP  
SANTORO Cindy        Amnéville  
RICHARD Morgane       Amnéville  
FOURVEL Victoria       Clermont-Ferrand  
BONHOMET Cécile       Strasbourg 
PINEDE Samantha       Clermont-Ferrand  
JOSEPH Mélanie        Grenoble IMP  
CHARRIER Clarisse       Angers  
MUGNIER Eline        Courchevel  
GUIDON Jessica        Albertville  
TREMOUILLOUX Angélique      Aubagne 
VACHIER Laurie       Gap 
CAYASSE Anne        Reims CPA  
GABLIER Stessy        Saint-Ouen  
CHAMEL Clémence       Chamonix  
BROCHEC Claire        Nantes 
ALIABARGHOOI Sara       Joué les Tours  
 
  
Remplaçantes :  
1ere remplaçante     néant   
2eme remplaçante     FORGET Auréa   Orléans  
3eme remplaçante   QUILLACQ Carole   Toulouse CP  
 

 
************* 

 
 
Garçons  (12) 
 
CAUTE Maxime       Clermont-Ferrand 
POULAIN Antoine       Amiens 
DEL TORCHIO Hugues      Nantes 
GRANADO Florian       Castres 
 

Remplaçant :  Néant 
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Liste des Patineurs sélectionnés dans la catégorie 
« Seniors » 

 
En cas de forfait, contacter immédiatement : 

 P.Scoffier   : 06.10.01.45.35       ou       patricia.scoffier@gmail.com  

 
 
Filles  (6) 
 
DEFRUIT Cécile       Paris FV 
SANFOURCHE Margaux      Champigny 
CRABOL Marjolaine      Font Romeu 
HANNY Sandra       Reims CPA 
SCHNEIDER Fanny      Blagnac 
ASSUED Nancy       Garges 
 
  
 
 

Remplaçantes :   CAMARDA Anaëlle  Champigny 
  
  
 
 

************* 
 
   

Garçons  (6) 
 
LANDRE Florent       Courbevoie 
LEGOFF Sylvain       Langueux 
MONARD Pierrick       Evry 
RADISIC Roger       Amnéville 
DAVIN Arnaud       Deuil la barre 
CAMINADE Mathieu      Castres 
 
 
 
 Remplaçants : HURE Didier   Cergy 
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RAPPEL REGLEMENTS 

 

Sélections aux Championnats de France 
(Règlement voté en AG 2008 des Clubs) 
 

Les sélections pour la finale seront basées sur les résultats du Tournoi de France 2ème Division, à l’issue du 
12em TDF2. 
Après la dernière compétition du Tournoi de France prise en compte pour la finale, la CSNPA aura 15 jours 
pour valider les résultats et communiquer les noms des sélectionnés pour la finale. 
 Les premiers de chaque catégorie seront sélectionnés pour le championnat de France 2 ème Division   

o seniors  (  6 garçons et 6 filles)  
o juniors  (12 garçons et 18 filles)   
o novices  (18 garçons et 24 filles)  
o minimes  (18 garçons et 24 filles)  
o  
o avenirs   (  6 garçons et 12 filles)  

Suivant classement TDF 1ère division. (Voir règlement avenirs 2ème  division) 
Les patineurs classés immédiatement après les sélectionnés pour le championnat de France 1ère division seront 
sélectionnés pour le championnat de France 2 ème Division (suivant le nombre de sélectionnés ci-des sus).  
 

Départager les ex aequo 
(Règlement voté en AG 2006 des Clubs et non modifié depuis) 

 
Addition du nombre des places composant les 3 résultats : le total le plus faible prime. En cas de nouvelle égalité, la 
meilleure place ou le plus grand nombre de meilleures places prime 

 
Club organisateur d’un championnat de France  
(Règlement voté en AG, non modifié en 2008-2009) 

Lors d’un championnat de France, si le club organisateur n’a pas de patineurs sélectionnés dans une des catégories 
(filles et/ou garçons), la CSNPA inscrira d’office le premier patineur licencié du club classé au Tournoi de France 
correspondant tant chez les filles que chez les garçons, après accord du club concerné .  

 

Les médailles 
 (Règlement voté en AG, non modifié en 2008-2009) 

 
Les inscriptions aux Championnats de France 2ème Division seront faites par les Présidents de Commission de 
PA de ligue auprès du club organisateur. La conformité aux règlements  de ces inscriptions est de la 
responsabilité des présidents de Ligue. 

Les patineurs sont tenus d’assister (ou d’être représentés) au tirage au sort et d’être en possession à ce 
moment là de leur carnet de classement (original pas de photocopie) et de leur licence de la saison en cours 

 Les patineurs participant à la finale ne devront pas, au moment de l’inscription (1 mois jour pour jour avant la 
date du début de la compétition), être en possession de la médaille de libre leur permettant d’accéder à la 
même catégorie en première division. 
 
En conséquence, les médailles passées à partir du 26 mars 2009 ne seront pas prises en compte. 

 


